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LA LANDE DU LOUP

Kercoquin

la Croix Blanche

LES GRANDS BOIS

Penhoueh-Nord

le Guénebert

le Pratello

le Petit Guénebert

Keramand

LE GOLUD

le Petit Faoudo

Lann Stangren

AU CARREFOUR

Kerlambilly

LE NORD-OUEST DU BOURG

Penhoueh-sud
Petit Kerlambilly

Keramand Sud

le Roscoedo

KERVELLIN

Moulin à Eau du Roscoët

LES BASSES MONTAGNES-EST

le Guernevin

AU BORD DE L'EVEL

Kerdréan-Boyer

LES BASSES MONTAGNES-OUEST

Kergorlaie
SUR LA BUTTE

le Petit Kergat

Kerdréan-Boyer

LANDE ROSCOET

Kerponer-Nord

TALVERNE SAINT-YVY

LE NORD DE LA GRANDE TERRE

KERANDOEC

LE ROCH

KERRA

BORBORIN

KERGUILLARM
KERPONER-SUD

KERJOB

LE TRIO

KERMOYSAN

KERGAT

KERAUDREN

le Petit Keraudren
le Bonalo

CHAMPS D'AMOUR

Guénevin

LES CHATEAUX NEUFSLES CHATEAUX NEUFSLES CHATEAUX NEUFS

LE PETIT FAOUEDO

Keransquelle

la Croix Blanche

TERRE DES MARTYRS

Kernaliguen

LA ROCHE BLEUE

Kerdelann

KERBASTARD

KERDENEDIO-OUEST

LE CLIZIO-OUEST

le Porh-Neuf

LA GRANDE TERRE

Chapelle-Saint-Yvy

LE ROSCOET

PENTURBAN

LE CRANO

LE KEROLLEC

SIVIAC

LE NET

KERVRIENNE

COETSIEC

LA GARE

KEROLLEC

POULRANET

LE NET

TOULDEUR

KERBELLEC

 GALVROUT

KEROUIST-EST

LANDE GUELLEC

LA MADELEINE

LA MADELEINE

KERJEAN

GUERNEUX

LANDE DU MOULIN A VENT

LES MARAIS

SUR LA CARRIERE

PONT-MEIN

Keridel

LE PLATEAU

PRES DU MEIN

LE TAILLIS

Kerbresque

LE ROC le Galvrout-Sud

SUR LA RIVIERE

TERRES DE KERMADEC

LE RESTE

LA SAPINIERE

LES BOIS DU
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AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE

FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL

lié à la déviation de Locminé et 

la mise à 2x2 voies de la RD 767

Planche nord

Echelle : 1/5 000 - Mai 2021

Demande de dérogation "espèces protégées"
au titre de l'article L. 411-2 du code de l'environnement

TRAVAUX CONNEXES

Chemin de randonnée à créer sans travaux

Chemin d'exploitation à terrasser

Chemin rural à construire

Chemin rural à remettre en culture

Déconstruction d'un bâtiment

Terrain à remettre en culture

Terrain à remblayer

Pose de buse

Légende

TRAVAUX CONNEXES

Talus / Haie à araser (A) :

Travaux de remise en culture de parcelles (D) :

Travaux de déconstruction (R) :

Travaux de remise en culture de chemins (CR) :

Limites communales

AUTRES ELEMENTS

Billons nus à construire

Plantations de haies sur talus

Plantations de haies à plat

Plantations créées dans le cadre du programme Breizh Bocage :

Restaurations de haies

MESURES COMPENSATOIRES ET D'ACCOMPAGNEMENT

P : Plantations de haies multistrates

PB : Plantations de haies buissonnantes

Plantations de haies sur talus avec hibernaculum

Limites du périmètre d'aménagement

PROJET ROUTIER

Emprise routière

Plantations complémentaires

Gites artificiels à chiroptères

Nichoir à faucon crécerelle


